
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 26/06/17

 Délibération n° 2017/8
Attribution d'une subvention à l'association le MAN pour la mise en œuvre du projet de Médiation Nomade

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 36

Date de la convocation : 20/06/17
Compte rendu affiché : 28/06/17

Transmis en préfecture : 29/06/17
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20170626-30312-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Mme Régia ABABSA

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme  Andrée  LOSCOS,  M.
Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem  BRAIKI,  Mme
Véronique FORESTIER, Mme Sandrine PERRIER, Mme Danielle GICQUEL, Mme
Valérie  TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Abdelhak  FADLY,  M.  Hamdiatou
NDIAYE,  Mme  Paula  ALCARAZ,  M.  Georges  BOTTEX,  M.  Gilles  ROUSTAN,  M.
Pierre  MATEO,  M.  Jean-Louis  PIEDECAUSA,  M.  Nacer  KHAMLA,  M.  Mustafa
GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT, Mme Nadia CHIKH, Mme Souad OUASMI, M.
Aurélien SCANDOLARA, Mme Régia ABABSA, M. Maurice IACOVELLA, Mme Marie-
Danielle  BRUYERE,  M.  Christophe  GIRARD,  Mme  Houria  TAGUINE,  Monsieur
Frédéric  PASSOT,  Mme  Hidaya  SAID,  M.  Damien  MONCHAU,  M.  Lotfi  BEN
KHELIFA.

Absent(e)s : Mme Maite LAM, M. Pascal DUREAU.

Excusé(e)s : M. Nasser DJAIDJA.

Dépôt de pouvoir : M. Thierry VIGNAUD à Mme Michèle PICARD, Mme Amina AHAMADA MADI à M.
Abdelhak FADLY, Mme Marie-Christine BURRICAND à Mme Saliha PRUDHOMME-
LATOUR, M. Serge TRUSCELLO à M. Pierre-Alain MILLET, M. Saïd ALLEG à M.
Pierre MATEO, Mme Sophia BRIKH à Mme Véronique CALLUT, Mme Loan NGUYEN
à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Saliha MERTANI à Mme Hidaya SAID, M. David
INGLES à M.  Damien  MONCHAU,  Mme Anne-Cécile  GROLEAS à  M.  Lotfi  BEN
KHELIFA.
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République Française

Conseil Municipal
Séance publique 26/06/17

 Rapport n° 8
Attribution d'une subvention à l'association le MAN pour la mise en œuvre du projet de Médiation Nomade

Contrat de Ville

Mesdames, Messieurs,

Le MAN (Mouvement pour une Alternative Non-violente) a pour objet associatif la promotion d’une culture de
non-violence,  en  particulier  dans  l'éducation,  dans  le  social,  dans  la  solidarité  internationale  et  dans  la
défense de l'environnement. 
Dans le cadre de la programmation financière du Délégué du Gouvernement pour 2017, le MAN a proposé de
développer une action de Médiation Nomade sur les Quartiers Politique de la Ville (QPV) de Vénissieux et de
Saint Fons pour un budget total de 27 732 euros.
La Médiation Nomade a pour objectif de favoriser la relation entre les jeunes et les institutions par la rencontre
et les échanges.
La particularité de la méthode consiste dans la présence du MAN en soirée (20h à minuit), sur des temps
réguliers et sur l’espace public, afin de rencontrer les jeunes les plus éloignés des institutions. 
Cette  méthode  s’inspire  de  celle  développée  par  Monsieur  Yazid  Kherfi  (Sociologue  consultant  de
l'association Médiation Nomade Paris) : une installation d’un bus aménagé en pied d’immeuble et création
d’un espace convivial (barnum, tables et bancs, jeux et musique), afin de favoriser le lien et le dialogue. Les
soirées seront encadrées par un salarié et par des bénévoles du MAN, formés par M. Kherfi.
Cette expérimentation sera mise en place sur les QPV de Vénissieux et de Saint Fons dès le mois de juillet et
ce,  pour les deux mois d’été, deux fois par semaine.
Dans ce cadre, la ville de Vénissieux et la ville de St Fons sont sollicitées au titre d’une participation.
Aussi, il vous est proposé l’attribution d’une subvention de 2000€ au MAN pour la mise en place de cette
action.

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 19 juin 2017 après en avoir délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés
décide de :
- approuver cette subvention d'un montant de 2000€ 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer tout document qui s'avérerait nécessaire à
la mise en œuvre de l'action sus-dite, 
- dire que le montant de la dépense sera imputé sur les crédits inscrits au budget de l'exercice courant 2017, 
chapitre 65: autres charges de gestion, au compte 6574: subventions de fonctionnement aux associations de 
droit privé 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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